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L'industrie horlogère en 1953

II est certes difficile de résumer en quelques paffes la vie d'une
industrie aussi importante que l'horlogerie. Bien que l'exercice ne soit
pas encore terminé au moment où ces lignes sont écrites, il est possible

de se faire déjà une image assez précise de la situation. Le tableau
qui suit s'efforcera donc de sortir les faits les plus importants qui se
dégagent d'une activité qui a été intense.

Exportation et marchés

Les statistiques établies à fin septembre permettent de constater
que les ventes à destination de l'étranger sont en légère progression
par rapport à l'exercice précédent. La valeur des exportations des neuf
premiers mois de 1953 s'élève à 771 millions de francs contre 748 en
1952. Ces chiffres importants traduisent le haut degré d'occupation
dans l'industrie horlogère.

La conclusion d'affaires se heurte néanmoins à des difficultés
inconnues au début du siècle, même encore dans la période d'entre
deux guerres. Les interventions restrictives de nombreux Etats étrangers

sont autant d'entraves qu'il faut éliminer avant qu'un contrat
passé avec un importateur puisse être exécuté. Dans bien des circonstances,

ces obstacles resteraient quasi insurmontables si nos autorités
n'obtenaient, au cours de négociations souvent délicates et longues, la
fixation de contingents réservés à l'horlogerie.

Sans parler des droits de douane — qu'on tend trop souvent à
augmenter par besoin protectionniste et par nécessité fiscale, malgré
les efforts du GATT (accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce) — les difficultés les plus grandes proviennent des restrictions
d'importation et de transfert de devises. Il y a quelque chose de
paradoxal, bien de notre temps troublé, à voir chaque Etat s'efforcer
d'intensifier ses exportations, mais parallèlement empêcher, en tout
cas restreindre, les importations, spécialement celles des biens de
consommation. Pourtant, sans importation il ne peut pas y avoir d'exportation,

puisque le commerce international est basé sur des échanges
de marchandises et de services.
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